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Rappel : Aide à l’embauche dans les TPE 
 

Le dispositif d’aide à l’embauche dans les TPE (moins 
de 10 salariés), est prolongé jusqu’au 30 juin 2010. 
Le salarié doit être embauché dans le cadre d’un con-
trat à durée indéterminée ou dans le cadre d’un con-
trat de travail à durée déterminée d’au moins un 
mois. 
Jusqu’à présent, l’aide était due au titre des rémuné-
rations versées au cours de l’année 2009. Ainsi, un 
salarié recruté à compter du 1er octobre 2009 
n’ouvrait droit à l’aide que pour les mois d’octobre, 
novembre et décembre. Désormais, elle est versée 
pendant 12 mois consécutifs à cette embauche. 
Par ailleurs, le taux maximum de cette prime reste 
fixé à 14% de la rémunération d’un salarié payé au 
SMIC pour devenir nul à 1,6 SMIC. 
La procédure de demande reste identique : les OGEC 
qui souhaitent bénéficier de cette aide doivent télé-
charger un imprimé type sur le site : 
http://vosdroits.service-public.fr/pme/R19973.xhtml 
Et l’envoyer chaque trimestre à : Pôle emploi services 
- TSA 20102 - 92891 Nanterre cedex 9, avec une pho-
tocopie du contrat de travail (ou de son avenant en 
cas de renouvellement d'un CDD). 

 
 

Destinataires de ce bulletin : 
 

Adhérents de l'UROGEC Centre -  Messieurs les Directeurs 
Diocésains - Messieurs  les Présidents UDOGEC 

 
 

.. A diffuser aux collaborateurs concernés ... A diffuser aux 

collaborateurs concernés ...A diffuser aux collaborateurs ... 
 

 
Nous vous rappelons que nos bulletins d'informations 
sont disponibles et imprimables  à partir de notre 
site Internet : 
 

http://www.urogec-centre.org 
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bergement 

 

Le barème des frais kilométriques 

2010 n'est pas paru.  
Il sera mis à jour sur  Internet dès 

sa publication. 

 

 

Les personnels de l'UROGEC 
vous adressent leurs meilleurs vœux 

pour 2010 
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C.U.I. : Contrat Unique d'Insertion 
A compter du 1er janvier 2010 le contrat unique 
d'insertion, CUI, entre en vigueur, il modifie le 
fonctionnement des contrats aidés. 
 
Le CUI est le nouveau cadre légal du CAE (contrat 
d'accompagnement dans l'emploi) pour les em-
ployeurs du secteur non marchand, tels que les as-
sociations. 
 
Dès le 1er janvier 2010, il ne sera plus possible de 
conclure de contrat d'avenir (C.A.) ni de contrat in-
sertion-revenu minimum d'activité (CIRMA). 
 
Le CUI est un contrat de travail associé à une con-
vention conclue entre l'OGEC, le salarié et le pole 
emploi (comme actuellement pour le CAE). 
 
Cette convention ne peut excéder 24 mois renou-
vellement inclus. 
 
Deux exceptions sont cependant prévues, pour 
les salariés de 50 ans et plus, bénéficiaires d'un 
minimum social tel que le RSA et pour les salariés 
handicapés. 
 
La convention ne pourra être prolongée que si un 
bilan des actions visant l'insertion durable du sala-
rié est réalisé. 
 

Le contrat de travail peut prendre la forme d'un CDI 
ou d'un CDD. 

 
Le CDD doit être conclu pour 6 mois minimum et 
son renouvellement ne peut dépasser 24 mois. 
L'horaire hebdomadaire est fixé à 20 heures mini-
mum. Mais attention, ce CAE ne peut être annualisé 
ou modulé que si sa durée est d'au moins un an de 
date à date. 
 
La rémunération est au moins égale au SMIC, donc 
pour vous, au minimum conventionnel des PSAEE. 
 
Ces nouveaux CAE doivent obligatoirement com-
prendre des actions d'accompagnement profes-
sionnel. 
 
Il est d'autre part possible de suspendre le CAE, en 
accord avec l'employeur, pour effectuer une évalua-
tion en milieu de travail prescrite par le pole emploi 
ou une action d'insertion professionnelle. 
 
L'OGEC doit délivrer une attestation d'expérience 
professionnelle au salarié, au plus tard un mois 
avant la fin de son contrat ou à sa demande. 
 
Le CAE ouvre droit à une aide financière de l'état 
modulable en fonction de critères, proche des cri-
tères actuels. Elle peut atteindre, au plus ,95 % du 
SMIC brut par heure travaillée. 
Il continue d'ouvrir droit à des exonérations patro-
nales similaires au CAE actuel 

Négociation sur les nouvelles grilles 
de classifications dans le cadre de 

la CPN PSAEE 
L’année 2009 fut importante dans l’avancée 
des négociations. Néanmoins, les travaux res-
tent immenses. 
 
Le Collège employeur rappelle les éléments 
suivants :  

« Le collège employeur espère pouvoir re-

prendre les travaux au cours de la réunion de 

la CPN PSAEE du 13 janvier 2010 et donc con-

tinuer les négociations. 

 

Cependant, dans ce contexte, nous attirons 

votre attention sur la nécessaire prudence 

dans les négociations salariales que vous en-

gagez dans votre établissement. Sous réserve 

d'un éclaircissement des positions prises lors 

de la CPN PSAEE du 10 décembre, le collège 

employeur maintient son objectif d'aboutir à 

une finalisation des négociations pour une 

mise en œuvre au 1
er

 septembre 2010. » 
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Le financement des élèves hors commune 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La loi Carle, tendant à garantir la parité de financement entre les écoles élémentaires publiques et privées 
sous contrat d’association lorsqu’elles accueillent des élèves scolarisés hors de leur commune de résidence, a 
été publiée au Journal officiel du 29 octobre 2009. 
 
Il reste à paraitre deux décrets d’application afin que cette nouvelle disposition soit pleinement efficace. 
 
Dans l’attente, il est demandé aux OGEC de procéder au recensement des élèves éventuellement concernés. 
Les DDEC vous adresseront un tableau qui vous permettra de réaliser ce travail. 

Accessibilité des lieux de travail 
aux travailleurs handicapés 

 
 

la parution d'un nouveau décret (décret n° 2009-
1272 du 21 octobre 2009) relatif à l'accessibilité 
des lieux de travail aux personnes handicapées 
vient préciser les nouvelles normes en la matière : 
 
Tout bâtiment existant, et donc tout lieu de travail, 
doit maintenant être accessible aux personnes 
handicapées, quel que soit leur handicap. 
 
Le Préfet ne peut accorder que quelques déroga-
tions exceptionnelles " en cas d'impossibilité tech-

nique résultant de l'environnement du bâtiment ". 
 
L'accessibilité au lieu de travail s'entend de la pos-
sibilité pour la personne handicapée : 

� d'entrer, de pénétrer, dans les locaux ; 

� d'y travailler, et d'y circuler, de la façon la plus 
autonome possible ; 

� de pouvoir s'y repérer, et en cas de danger de 
pouvoir évacuer les lieux facilement. 

 
Cette obligation d'accessibilité, telle que définie 
par le dit décret, s'applique : 
 

� Aux opérations de construction d'un bâtiment 
neuf ou d'une partie neuve d'un bâtiment exis-
tant pour lesquelles une demande de permis 

de construire ou, le cas échéant, une déclara-
tion préalable est déposée plus de six mois 
après la date de publication du décret n° 2009-
1272 du 21 octobre 2009 ; 

� Aux opérations de construction d'un bâtiment 
neuf ou d'une partie neuve d'un bâtiment exis-
tant ne nécessitant ni permis de construire ni 
déclaration préalable, dont le début des tra-
vaux est postérieur de plus de six mois à la 
date indiquée ci-dessus 

 

Le décret du 21 octobre 2009 traite également de 
la question de la sécurité incendie et intègre une 
nouvelle obligation relative à tous les établisse-
ments regroupant habituellement plus de 50 per-
sonnes et à tous ceux dans lesquels sont manipu-
lés des produits inflammables : 

Ces établissements ne doivent plus uniquement 

se doter d'une alarme sonore mais aussi d'une 

alarme supplémentaire adaptée au handicap 

des salariés présents dans les locaux (ex: alarme 

visuelle pour les déficients auditifs…). 

 

Cette seconde obligation sera applicable six mois 
après la date de publication du décret 2009-1272 
du 21 octobre 2009. 

 

En cas de projet immobilier sur 2010, il faudra 

pour les OGEC, intégrer obligatoirement ces nou-

velles normes. 
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Pour les établissements qui utilisent encore Co-

rail/Topaze vous devrez passer sur le logiciel 

Agate, qui lui seul permet ce transfert vers BE1D. 
Prendre rang auprès des services de l'UROGEC pour la 
récupération des données vers Agate, pour cela envoyer 
un courriel à Mme CABANNES Sylvie à l'adresse mail sui-
vante : sylvie@urogec-centre.org. 

 

Nous proposons des formations à l'utilisation du 

logiciel AGATE avec paramétrage et transfert des don-
nées sur BE1D, avec plusieurs dates possibles, la pre-

mière dès le 18 janvier 2010. 

 

Attention : inscrivez-vous dès le mois de janvier car si les 
cessions proposées en cours d'année sont complètes, 
aucune autre cession de formation ne sera ouverte. 

 

Vous trouverez les modalités d'inscriptions et le dates de 

formations sur notre site de l'UROGEC : www.urogec-

centre.org – rubrique  INFOS/NOUVELLES/FORMATIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BE1D 
 

����  Base Elèves 1er Degré 

 

Pour l'année 2009/2010, les données élèves 

devront être transmises à l'académie par le 

biais de leur logiciel BE1D (Base Elève 1
er

 degré). 

 

Le SGEC n'autorise pas la saisie directe dans 

ce logiciel, vous devez obligatoirement utiliser 
un logiciel intermédiaire. 

 

Pour les établissements qui utilisent le logiciel 

de l'UROGEC Agate, vous pourrez transférer 
directement les données dans BE1D. Notre lo-
giciel permet également d'effectuer la factura-
tion des élèves sans ressaisie de données. 

AGATE 

FACTURATION DES 

FAMILLES/ELEVES 
(Facturation et règlements 
des familles : prélèvements, 
virements, 
Gestion des bourses) 

RUBIS 
(Logiciel d'amortis-

sements) 

Prochainement 
Agate Amortis-

sement 

AGATE PAIE 
 

(Paie, Post Paie, 
DADSU) 

AGATE GESTION 

ADMINISTRATIVE 
 
-lien avec SCONET (2ème degré), 
-lien avec BE1D (1er degré),  
- Notes  et Absences 

- Taxe Apprentissage(en cours) 

- Self, 

 

SAPHIR 
 

(Comptabilité Générale 
et Analytique) 

Prochainement 
Agate Comptabilité 

 

L'UROGEC Centre vous propose une palette de logiciels informatiques :  
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 Contribution des familles 
 
 
Le cadre juridique 
 
La contribution des familles est la participation financière 

qui est demandée aux parents d’élèves pour couvrir les 
dépenses non prises en charge par l’Etat ou les collectivi-
tés territoriales. 
Pour les établissements sous contrat d’association, les 
contributions des familles ne doivent pas servir à couvrir 
les frais de fonctionnement de l’établissement (ce sont les 

forfaits qui ont cette destination). 
Elles sont seulement destinées à couvrir les dépenses 
d’investissement immobilier et les charges liées au carac-
tère propre de l’établissement (pastorale, pédagogie par-
ticulière). 
Les Directions Départementales de la Concurrence, de la 

Consommation et de la Répression des Fraudes effec-

tuent régulièrement  des contrôles dans différents Dio-

cèses.  

Ainsi, nous attirons votre attention sur le respect des 

propos énoncés ci-dessous. 

 

La facturation 
 
Cette facturation couvre un ensemble de dépenses qui re-
viennent à la charge des parents. 
 

Les scolarités : 
 
Sont destinées à financer l’investissement et 
l’enseignement religieux. Ainsi le montant des contribu-
tions des familles est normalement indépendant du coût 
de fonctionnement de l’école. Toutefois, les forfaits 
d’externat ou communaux étant souvent insuffisants pour 
couvrir l’ensemble des dépenses de fonctionnement des 
établissements scolaires,  les OGEC sont obligés d’imputer 
aux familles certaines de ces dépenses. 
Le détail de ces dépenses ne doit pas apparaître sur la fac-
turation. 
Exemple : la facturation des photocopies sur une ligne à 
part est à proscrire. 
 

La facturation de prestations particulières 
 
La cotisation APEL 

La cotisation APEL est une cotisation facultative qui re-
vient à l’association des parents d’élèves, elle doit donc 
être facturée directement par l’APEL et non pas par 
l’OGEC.  
Cette pratique pourrait être qualifiée de vente pénale-
ment sanctionnée.  
Solution : Une convention reliant l’APEL à l’OGEC permet à ce 

dernier d’effectuer les démarches de facturation en lieu et place 

de l’APEL. 

 

Les assurances élèves 

Le tarif doit être clairement indiqué sur la brochure de 
l’établissement et, dans la mesure où les parents peuvent 
être déjà couverts pour les risques encourus par leurs en-
fants durant la vie scolaire, ils doivent avoir la faculté de 
renoncer à l’assurance proposée par l’établissement. 
Les familles qui optent pour l’assurance scolaire doivent 
recevoir un document leur indiquant les risques contre 
lesquels leurs enfants sont couverts. 
 

Les cotisations UDOGEC/DDEC 

Celles-ci relèvent en partie du secteur « public » (forfait) 
et en partie du secteur « familles » (contributions fami-
liales). Elles ne doivent pas apparaître séparément sur les 
factures familles et sont par conséquent à réintégrer dans 
le tarif de la contribution des familles. Nous rappelons que 
la Contribution des familles est soumise à un "avenant fi-
nancier" et nous vous invitons à vous rapprocher de votre 
Direction Diocésaine pour mettre en œuvre cette réinté-
gration. 
 

Les participations correspondant aux demandes 

spécifiques des familles (garderie, transport, etc….) 

Ces activités doivent être distinctement désignées dans la 
circulaire des tarifs ainsi que sur la facture. 
 
 

Le contrôle des contributions 
 
L’article 1

er
 de l’arrêté N°83-50/A du 3 octobre 1983 sti-

pule : « Toute prestation de service,…, doit faire l’objet 
dès lors qu’elle a été rendue et en tout état de cause 
avant paiement du prix, de la délivrance d’une note lors-

que le prix de la prestation est supérieur ou égal à  

15.24 € TTC. » 
 
L’article 13 de l’arrêté du 3 décembre 1987 stipule : « Le 
prix de toute prestation de service doit faire l’objet d’un 

affichage dans les lieux où la prestation est proposée au 

public… ». 
 
L’arrêté N°86/37/A du 31 juillet 1986 entérinant l’accord 
de régulation n°86-21 relatif aux tarifs des établissements 
d’enseignement privé qui prévoit en son article 4 relatif à 
la publicité des prix : « Les établissements continueront de 
mettre en œuvre tout moyen d’information permettant 
aux usagers de déterminer avec précision les dépenses 
qu’ils auront à engager au cours d’une année scolaire ou 
d’une préparation. Les tarifs ainsi que l’énumération des 
services rendus devront obligatoirement accompagner 
toute diffusion de brochure concernant un ou plusieurs 
cours en préparation. » 
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COMMUNIQUE  
 

Financement des établissements de l'Enseignement catholique 
principes à suivre pour la contribution des familles 

 
 

Réunie le 9 octobre 2009, la Commission Permanente rap-
pelle et confirme quelques principes de base sur le finan-
cement des établissements par les contributions des fa-
milles, 
 
Les contributions des familles jouent un rôle clé dans le fi-
nancement des établissements de l'Enseignement Catho-
lique associés à l'Etat par contrat puisqu'elles représentent 
2 milliards d'euros par an sur les 3,8 milliards de ressources 
des établissements. La collecte de ces contributions est en-
cadrée par différentes règles, notamment celles figurant 
dans la loi Debré et ses décrets d'application ainsi que 
celles relatives à la fixation des prix. 
 
Ainsi, les tarifs des contributions des familles dans les éta-
blissements privés associés doivent faire l'objet, avant le 
1er février de chaque année, d'une déclaration en préfec-
ture, puisque la modification de tarif est considérée comme 
un avenant au contrat avec l'Etat. 
 
L'inscription d'un élève dans un établissement scolaire as-
socié à l'Etat par contrat doit donner lieu à un contrat entre 
l'établissement et la famille. Ce contrat détermine notam-
ment les conditions financières d'accueil de l'élève. Il est 
donc important de prévoir dans chaque établissement un 
règlement financier qui détermine ce que couvrent les con-
tributions des familles et les modalités de paiement. 
 
En ce qui concerne les contributions scolaires proprement 
dites, il est rappelé que, conformément à l'article R 442-48 
du Code de l'Éducation, la somme demandée a légalement 
pour seul objet l'amortissement des investissements et 
équipements de l'établissement scolaire et « les frais affé-
rents à l'enseignement religieux et à l'exercice du culte ». 
L'acte d'enseignement en tant que tel est donc en principe 
gratuit. 
 
Les contributions des familles sont également destinées à 
financer tout ou partie : 
 
• des services complémentaires à l'acte d'enseignement 

non couverts par des contributions ou des subventions 
publiques (activités sportives, culturelles, équipement 
pédagogique, etc.), 

• des instances, organisations et fonds de solidarité de 
l'Enseignement Catholique indispensables au bon fonc-
tionnement des établissements. 

 
Le fait que la gratuité de l'acte d'enseignement ne puisse 
pas être effectivement assurée en raison de l'insuffisance 
de financements publics peut contraindre à utiliser les con-
tributions des familles pour couvrir les dépenses de fonc-
tionnement, mais ne peut pas justifier toutes les politiques 
tarifaires. 
 
Différents paramètres tels que les revenus de la famille ou 
le nombre d'enfants scolarisés dans l'Enseignement Catho-
lique peuvent être légitimement pris en considération pour 
moduler les contributions des familles et favoriser ainsi 
l'accueil de tous et la solidarité entre les familles. 
 
En revanche, il ne convient pas d'appliquer aux contribu-
tions des familles un tarif différencié en fonction du lieu de 
résidence des familles, car les charges couvertes par la con-
tribution des familles sont sans le moindre rapport avec la 
localisation géographique de leur domicile. Au-delà des 
considérations légales et réglementaires, l'application d'un 
tarif différencié en fonction du lieu de résidence soulève 
des objections de fond du point de vue du projet même de 
l'Enseignement Catholique. Une telle pratique remettrait 
en cause le principe de l'ouverture à tous de nos établisse-
ments sans discrimination financière et pourrait créer, de 
fait, une forme de sectorisation contraire au principe cons-
titutionnel de libre-choix de l'école. 
 
En outre, l'unité de la communauté éducative qui constitue 
un élément essentiel du dynamisme des établissements se-
rait profondément ébranlée. 
 
En ce qui concerne les autres services rendus par l'établis-
sement (par ex : restauration, etc.), la facturation prend en 
compte les aides apportées par les collectivités territoriales 
de résidence ou d'accueil dans le cadre de leurs politiques 
sociales. 
 
La Commission Permanente encourage chaque établisse-
ment et chaque partenaire des communautés éducatives à 
examiner la question des contributions scolaires des fa-
milles en tenant compte des services rendus par les établis-
sements et le réseau de l'Enseignement Catholique en évi-
tant les fortes disparités parfois constatées sur les terri-
toires. 
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Les Logiciels UROGEC
AGATE FACTURATION ELEVES 1er DEGRE

* Session 1 2010.01 1 107.00 € 19

* Session 2 2010.02 1 107.00 € 27

* Session 3 2010.03 1 107.00 € 10

* Session 4 2010.04 1 107.00 € 22

AGATE GESTION ADMINISTRATIVE 1er DEGRE

* Session 1 2010.10 1 107.00 € 18

* Session 2 2010.11 1 107.00 € 03

* Session 3 2010.12 1 107.00 € 03

* Session 4 2010.13 1 107.00 € 09

* Session 5 2010.14 1 107.00 € 12

* Session 6 2010.15 1 107.00 € 23

AGATE FACTURATION ELEVES 2ème DEGRE

* Session 1 2010.20 1 107.00 € 24

* Session 2 2010.21 1 107.00 € 21

* Session 3 2010.22 1 107.00 € 19

* Session 4 2010.23 1 107.00 € 26

* Session 5 2010.24 1 107.00 € 01

* Session 6 2010.25 1 107.00 € 04

* Session 7 2010.26 1 107.00 € 09

AGATE GESTION ADMINISTRATIVE 2ème DEGRE

* Session 1 2010.30 1 107.00 € 23

* Session 2 2010.31 1 107.00 € 16

* Session 3 2010.32 1 107.00 € 26

* Session 4 2010.33 1 107.00 € 20

* Session 5 2010.34 1 107.00 € 27

* Session 6 2010.35 1 107.00 € 18

* Session 7 2010.36 1 107.00 € 28

* Session 8 2010.37 1 107.00 € 03

* Session 9 2010.38 1 107.00 € 19

AGATE GESTION ADMINISTRATIVE NOUVEAUX

Réservé aux nouveaux utilisateurs d'AGATE 2010.40 1 107.00 € 19

AGATE NOTES ET VIE SCOLAIRE

* Session 1 2010.42 1 114.00 € 30

* Session 2 2010.43 1 114.00 € 11

AGATE PAIE

* Session 1 2010.45 1 100.00 € 11

* Session 2 2010.46 1 100.00 € 8

AGATE COMPTABILITE GESTION

* Session 1 2010.50 1 114.00 € 15

* Session 2 2010.51 1 114.00 € 29

* Session 3 2010.52 1 114.00 € 06

* Session 4 2010.53 1 114.00 € 26

* Session 5 2010.54 1 114.00 € 30

Actualisation Sociale, Comptable et Financière
Session 1 -  DDEC 45 2010.60 1 198.00 € 23 DD45

Session 2 - UROGEC 37 2010.61 1 198.00 € 25 105

Session 3 - DDEC 41 2010.62 1 198.00 € 02 DD41

Session 7 - DDEC 16 2010.63 1 198.00 € 04 DD16

Session 8 - DDEC 28 2010.64 1 198.00 € 09 DD28

Session 6 - LYCEE FENELON-N.DAME à LA ROCHELLE 17 2010.65 1 198.00 € 11 ETS

Session 5 - ST ASPAIS à 77 MELUN 2010.66 1 198.00 € 16 ETS

Session 4 - STE MARIE à 18 BOURGES 2010.67 1 198.00 € 18 ETS

La Comptabilité

RECOMMANDATIONS AUX COMPTABLES ITINERANTS 2010.70 2 258.00 € 20 14 14 105

COMPTABILITE GENERALE NIVEAU 1 : 

Révision des bases de la comptabilité et notion d'inventaire
2010.71 2 232.00 € 03-04 15 105

COMPTABILITE GENERALE NIVEAU 2 :

Les opérations comptables de fin d'Exercice
2010.72 2 232.00 € 17-18 16 105/005

COMPTABILITE GENERALE NIVEAU 3 :

Les obligations Comptables et les Comptes de Résultats GS/GP, Les 

résultats analytiques

2010.73 2 300.00 € 31 01 17 105/005

COMPTABILITE GENERALE NIVEAU 4 :

La Gestion Financière et Prévisionnelle
2010.74 2 300.00 € 07-08 18 105/005

COMPTABILITE GENERALE NIVEAU 5 :

La gestion prévisionnelle et le plan de financement à 5 ans
2010.75 1 150.00 € 14 19 105

RECOMMANDATIONS AUX AGRICOLES 2010.76 1 118.00 € 24 20 105

La Gestion du personnel
GESTION DES PERSONNELS 

Mise à jour des connaissances
2010.80 2 244.00 € 08-09 21 105

ACTUALISATION DES CONNAISSANCES COMPTABLES ET 

FINANCIERES DES GESTIONNAIRES
2010.85 2 300.00 € 19 15 22

ND des 

Aydes BLOIS

ACTUALISATION DES CONNAISSANCES COMPTABLES ET FINANCIERES 

DES GESTIONNAIRES

Formation réservée aux comptables de l'UROGEC
2010.90 2 300.00 € 21 17 23 104

ANCAGEC

Formation proposée aux cadres de catégories IV et V des PSAEE
2010.95 3 650.00 €

17-18-
19

24-26
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UROGEC Région Centre 
 

33 rue Blaise Pascal 

BP 4123 

37041 TOURS CEDEX 1 

 

Tél. : 02.47.60.26.00 

Fax : 02.47.60.26.01 

 

e-mail : secretariat@urogec-centre.org 

Site : http://www.urogec-centre.org 

 

 


